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Initiatives

A l'occasion de débats parlementaires,

l'initiative visant à soumettre les

dépenses militaires au référendum
facultatif fera encore parler d'elle. Il en
ira de même le jour où le peuple, à son
tour, devra se prononcer à son sujet.

Ce jour-là, la décision sortie des

urnes dépassera de loin le simple refus

ou la simple acceptation d'une procédure

en matière de dépenses. Tout
comme dans le cas du verdict
prononcé sur l'initiative de Münchenstein
ou de celui, à venir, sur l'initiative pour
un authentique service civil basé sur la

preuve par l'acte, il s'agira, en fait, de
dire oui ou non à notre défense
nationale dans son ensemble et dans
son concept séculaire d'armée de
milices.

Il importe, en effet, de ne pas se

bercer d'illusions. Dans une procédure
déjà lourde d'acquisition des

armements, dans une procédure déjà
délicate d'acquisition des terrains et

d'aménagement des places d'armes et
d'exercice, la possibilité de recourir
encore à la sanction populaire - dont
il ne faut pas douter qu'il serait fait un

usage très large pour ne pas dire abusif

- représenterait un frein propre à

mettre en péril la valeur même de
l'armée. Ce que la Suisse ne peut pas se

permettre.
Bon nombre de socialistes, qui

voient dans l'idéal de gauche autre
chose qu'un antimilitarisme primaire,
ne s'y sont d'ailleurs pas trompés
puisque leur parti a dû recourir aux
services et aux signatures de l'ex-Ligue
marxiste révolutionnaire pour faire
aboutir son initiative. Ne serait-ce que
par cet appoint, le projet révèle sa

nature profonde: il n'est qu'une
mesure contre l'armée dont la suppression

figure au catalogue du Parti
socialiste ouvrier.

C'est donc un véritable débat de
fond sur l'existence même de notre
défense armée qui va s'instaurer à

propos de ces textes. Une réalité qu'en
prenant part à ce débat, on n'a pas le

droit d'oublier. Même si, d'apparence,
il s'agit de faire progresser la liberté
individuelle ou le sacro-saint contrôle
démocratique.
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